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CERAMIK
TAPIS DE GRANULATS NATURELS

Définition

Résine synthétique à deux composants, très adhérente, à base de granulats
naturels résistant au trafic et aux agressions climatiques, permettant
la réalisation d'un revêtement routier antidérapant.

Destination
Classement AFNOR

NFT 36 005
Famille IV - Classe 3

Ce type de revêtement est particulièrement adapté pour la réalisation d'îlots
centraux, voies cyclables, trottoirs et toutes zones routières singulières.
Le tapis de granulats naturels réalisé, en donnant un contraste particulier à la
chaussée, assure une antiglissance exceptionnelle.

Mise en Œuvre

Antidérapant

Application :
Sur revêtement hydrocarboné : (1 mois au moins après réalisation)
Après avoir balayé la surface, application d'une couche de CERAMIK suivie
d'un saupoudrage à refus du granulat choisi. Un compactage léger est
nécessaire pour enchâsser les granulats.
Sur revêtement ciment :
Application similaire au revêtement hydrocarboné mais précédée d'une couche
de primaire TOLEDO.
S'assurer que le ciment est réalisé depuis au moins 28 jours et que son pH est
voisin de 7 (dans le cas contraire consulter nos services techniques).
Consommation :
- 4 kg environ seront nécessaires à l'enchâssement de granulats de 2 à 4 mm.
- 5 kg au moins devront être mis en œuvre pour fixer les granulats de

granulométrie supérieure à 5 mm.

Remise en circulation
Une heure environ est nécessaire entre l'application et la mise en circulation.
Il est à noter que par température inférieure à 10°C le temps doit être rallongé
de 30 minutes.

Conditionnement
Kits 18 kg : base + 3 sachets durcisseur

Conservation ..............6 mois en emballage plein et fermé
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La présente fiche descriptive a pour but d'informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les renseignements qui y figurent sont fondés sur nos connaissances actuelles. Toutefois, ces renseignements ne peuvent suppléer
à un descriptif approprié à la nature et à l'état des fonds à peindre. L'évolution de la technique étant permanente, il appartient à notre clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services que la présente fiche
n'a pas été modifiée par une édition plus récente. La présente fiche descriptive annule et remplace toute fiche antérieure relative au même produit. Les données techniques ci-dessus n'entraînent pas l'acceptation de garanties.

GAMME
MARQUAGES ROUTIERS

BANDAX PEINTURES RETROREFLECHISSANTES
Certification NF (ASQUER)
18, 24, 30, 36 mois

EURO BANDAX PEINTURES URBAINES NON RETROREFLECHISSANTES
Certification NF (ASQUER)
18, 24, 30, 48 mois

BANDAX ENDUIT 22 ENDUIT à FROID – 2 composants
Certifié NF (ASQUER) 48 mois en classe B2
(Pouvoir antidérapant maximum)

BANDAX Noir, jaune, rouge, bleu, PEINTURES ROUTIÈRES en TEINTES
Directement issues des peintures certifiées
Autres teintes… sur demande à partir de 30 kg

BANDAX ENDUIT Jaune, rouge, ENDUIT A FROID COLORE
Directement issu des enduits certifiés
Autres teintes…sur demande 120 kg minimum

VERNIS BANDAX VERNIS BRILLANT DE PROTECTION DES MARQUAGES 
INTERIEURS

TOLEDO REVETEMENT COLORE – 2 composants

BANDAX STADIUM / 7100 STADE MARQUAGE DES STADES ENGAZONNES

BILLES DE VERRE ASSURENT LA VISIBILITE DE NUIT DES MARQUAGES
Certifiées NF

Le laboratoire reste à votre écoute pour toute demande particulière.

Une fiche données de sécurité est disponible sur simple demande pour chaque produit de la gamme.
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